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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Ces dispositifs tiennent compte des acquis de formation et des compétences du candidat, ainsi que 
des caractéristiques de la formation dans laquelle il souhaite s’inscrire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement correspond à une demande du Conseil d’État demande qui une précision dans la 
rédaction pour les dispositifs d’accompagnement pédagogique.


